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Séance du Comité Syndical  

du Syndicat de l’École Les Faluns - Jules Verne 
du mercredi 23 mars 2022 

 
 
L’an deux mille vingt-deux, le mercredi vingt-trois mars à vingt heures, le Comité Syndical du 
Syndicat de l’École Les Faluns - Jules Verne, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie d’Évran 
sous la Présidence de Monsieur Patrice GAUTIER, Président. 
 
Nombre de membres en exercice : 10 titulaires et 10 suppléants 
 
Etaient présents :  

- Evran : M. Patrice GAUTIER, Président - Mme Morgane BERNARD, Secrétaire 
- Le Quiou : M. Axel HERVET, Vice-Président - M. Brieuc LABOUE, titulaire 
- Saint André des Eaux : Mme Agathe GOUEDARD, titulaire  
- Saint Judoce : M. Martial FAIRIER, titulaire - Mme Sylvie JAQUET, titulaire 
- Tréfumel :  

 
Etaient absents :  

- Evran : M. Jérôme LEGOFF, suppléant - M. Fabrice ROTH, suppléant 
- Le Quiou : Mme Amandine MORIN, suppléante - Mme Lucie CHEVALIER, suppléante 
- Saint André des Eaux : Mme Tyfenn BAUBRY, Membre du bureau - M. Yannick FEUDE, 

suppléant - Mme Nadège GONCALVES, suppléante 
- Saint Judoce : Mme Karen BOISSIERE, suppléante - Mme Sandra CHARITE, suppléante 
- Tréfumel : Mme Françoise HEDE, titulaire - Mme Marie-Laure SAUDRAIS, titulaire - Mme 

Patricia LENOBLE, suppléante - Mme Annie LAVIEILLE, suppléante 
 
Secrétaire de séance : Mme Morgane BERNARD a été nommée secrétaire de séance. 
 
Convocation en date du 16 mars 2022 et affichée à la porte de la Mairie d’Evran le 16 mars 2022. 
Affaires inscrites à l’ordre du jour de la séance du 23 mars 2022. 
 
Le procès-verbal de la précédente réunion du 22 novembre 2021 n’a pas fait l’objet d’observations 
et est approuvé à l’unanimité. 

~~~~~ 

Le Comité Syndical approuve, à l’unanimité (POUR : 7, CONTRE : 0, ABSTENTIONS : 0), l’ajout 
à l’ordre du jour des questions suivantes : 
 

 Ouverture d’une ligne de trésorerie 
 Participation au transport scolaire 

 
~~~~~ 

 
Délibération n° 2022-01-01 

 
Objet : Approbation du compte administratif 2021 – Approbation du compte de gestion 2021 
 Affectation du résultat  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2121-31 et L1612-12 
et suivants ; 
 
Vu la présentation du compte administratif pour l’exercice 2021 établi par Monsieur le Président et 
arrêté comme suit : 
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Vu le compte de gestion établi par Monsieur le Trésorier de Dinan pour l’exercice 2021 ; 
 
Considérant l’identité des valeurs entre les écritures du compte administratif de Monsieur le 
Président et le compte de gestion de Monsieur le Trésorier de Dinan ; 
 
Le Président ayant quitté la séance, M. Axel HERVET, Vice-Président, invite le Comité Syndical à 
procéder au vote du compte administratif. 
 
 
Le Comité Syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité, (POUR : 6, CONTRE : 0, 
ABSTENTIONS : 0),  
 

 APPROUVE le compte administratif du Syndicat de l’École Les Faluns - Jules Verne établi 
par Monsieur le Président pour l’exercice 2021, 
 

 APPROUVE le compte de gestion du Syndicat de l’École Les Faluns - Jules Verne établi par 
Monsieur le Trésorier de Dinan pour l’exercice 2021 et qui comporte les mêmes écritures et 
présente les mêmes résultats que le compte administratif pour ce même exercice, 
 

 DECIDE d’affecter les résultats de l’exercice 2021 comme suit : 
 

- En recettes de fonctionnement, à l’article 002 : 54 330.77 € 
- En dépenses d’investissement, à l’article 001 : 6 883.46 € 

 
~~~~~ 

 
Délibération n° 2022-01-02 

 
Objet : Détermination du coût d’un élève de l’école publique - Année 2020 
 
Vu l’article L212-4 du Code de l’Éducation qui dispose que « la commune a la charge des écoles 
publiques » ; 
 
Vu l’article L212-5 du Code de l’Éducation qui établit la liste des dépenses obligatoires de la 
commune en matière d’enseignement public ; 
 

Recettes 398 674.01 €

Dépenses 359 051.71 €

Résultat de fonctionnement de l'exercice 2021 39 622.30 €

Résultat antérieur de fonctionnement reporté (002) 14 708.47 €

Résultat de fonctionnement cumulé 54 330.77 €

Recettes 25 864.42 €

Dépenses 18 222.50 €

Résultat de d'investissement de l'exercice 2021 7 641.92 €

Résultat antérieur d'investissement reporté (001) -14 525.38 €

Résultat d'investissement cumulé -6 883.46 €

RÉSULTAT GLOBAL cumulé 47 447.31 €

SECTION DE FONCTIONNEMENT

SECTION D'INVESTISSEMENT
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Vu l’article L212-2 du Code de l’Éducation qui dispose que « toute commune doit être pourvue au 
moins d'une école élémentaire publique /…/ Toutefois deux ou plusieurs communes peuvent se 
réunir pour l'établissement et l'entretien d'une école » ; 
 
Considérant que, sur ce fondement, il a été créé un Regroupement Pédagogique Intercommunal 
entre les communes d’Évran, Le Quiou, Saint André des Eaux, Saint Judoce et Tréfumel porté par 
un syndicat intercommunal, le « Syndicat de l’École Les Faluns - Jules Verne » et comprenant les 
écoles d’Évran et de Le Quiou ; 
 
Vu le nombre d’élèves présents à l’école publique à la rentrée scolaire 2020-2021 (61 élèves en 
maternelle et 119 élèves en élémentaire) ; 
 
Vu l’ensemble des dépenses et des charges de l’école publique pour l’année 2020 présentées dans 
le tableau ci-après : 
 

 
 
Considérant que le coût d’un élève de l’école publique pour l’année 2020 s’établit à : 

 maternelle : 91 152.80 € / 61 = 1 494.31 € 
 élémentaire : 51 507.61 € / 119 = 432.84 € 

 
Considérant que ce coût est applicable à l’année scolaire 2021-2022 ; 
 
 
Le Comité Syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité, (POUR : 7, CONTRE : 0, 
ABSTENTIONS : 0), 
 

Jules Verne Les Faluns Jules Verne Les Faluns
11 873.76 € 1 994.38 € 27 082.90 € 9 174.19 €

60611 Eau et assainissement 416.65 € 88.68 € 958.31 € 407.95 €
60612 Energie - électricité 1 117.42 € 106.34 € 2 570.07 € 489.14 €
60621 Combustibles 3 091.04 € 0.00 € 7 109.41 € 0.00 €
60628 Autres fournitures non stockées (pharmacie) 168.15 € 13.08 € 386.76 € 60.17 €
60631 Fournitures d'entretien 1 005.78 € 273.05 € 2 313.29 € 1 256.04 €
60632 Fournitures de petit équipement 949.10 € 325.69 € 2 182.94 € 1 498.16 €

6064 Fournitures administratives 0.00 € 0.00 € 0.00 € 0.00 €
6067 Fournitures scolaires 1 865.56 € 410.11 € 4 290.78 € 1 886.53 €
6068 Autres matières et fournitures 553.55 € 0.00 € 1 273.15 € 0.00 €

611 Contrats de prestations de services 0.00 € 0.00 € 0.00 € 0.00 €
6135 Locations mobilières (photocopieurs) 165.33 € 73.07 € 380.27 € 336.13 €

615221 Entretien et réparations - bâtiments publics (les 2 écoles) 794.17 € 0.00 € 1 826.58 € 0.00 €
61558 Entretien et réparations - autres biens mobiliers 98.61 € 0.00 € 0.00 € 0.00 €

6156 Maintenance 843.78 € 416.63 € 1 940.69 € 1 916.48 €
6161 Assurances 0.00 € 12.45 € 0.00 € 57.26 €
6182 Documentation générale et technique 0.00 € 0.00 € 0.00 € 0.00 €
6248 Transport (car pour sorties scolaires et classes découverte) 0.00 € 18.59 € 0.00 € 85.54 €
6261 Frais d'affranchissement 0.00 € 0.00 € 0.00 € 0.00 €
6262 Frais de télécommunications 255.93 € 136.07 € 588.65 € 625.93 €
6283 Frais de nettoyage des locaux 314.07 € 43.48 € 722.37 € 200.00 €
6288 Autres services extérieurs (entrées piscine, stage voile,…) 234.62 € 77.14 € 539.63 € 354.86 €

56 053.98 € 21 230.68 € 11 126.64 € 4 123.87 €
49 597.65 € 17 106.81 € 0.00 € 0.00 €

6 456.34 € 4 123.87 € 11 126.64 € 4 123.87 €
67 927.74 € 23 225.06 € 38 209.54 € 13 298.06 €

TOTAL

Nombre d'élèves de l'école publique à la rentrée scolaire 2020-2021

Maternelle Elémentaire

Salaires brut + charges - ATSEM
Salaires brut + charges - agents techniques (ménage)

Chap. 011- Charges à caractère général

Chap. 012 - Charges de personnel et frais assimilés

Coût moyen départemental d'un élève du public 2020
Maternelle Elémentaire

91 152.80 €
61

1 494.31 €

51 507.61 €
119

432.84 €

1 406.06 € 452.30 €
Pour comparaison  :

Coût d'un élève de l'école publique 2020
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 FIXE le coût d’un élève de l’école publique pour l’année 2020 tel qu’il résulte du tableau 
présenté ci-dessus, soit : 
 

 maternelle : 1 494.31 € 
 élémentaire : 432.84 € 

~~~~~ 
 

Délibération n° 2022-01-03 
 
Objet : Participation aux dépenses de fonctionnement de l’école privée Sainte Anne (2022) 
 
Vu le contrat d’association conclu entre l’État et l’école privée Sainte Anne en date du 4 juillet 2005 
et notamment son article 11 ; 
 
Vu la délibération n° 2021-01-03 du 8 mars 2021 par laquelle le Comité Syndical a décidé que le 
Syndicat de l’École Les Faluns-Jules Verne se substitue à ses communes membres pour la prise 
en charge des dépenses de fonctionnement des classes maternelles et élémentaires de l’école 
privée Sainte Anne à compter de 2021 ; 
 
Vu le Code de l’Éducation et notamment ses articles L442-5 à L442-11, L442-12 et L442-13 à L 
442-20 ; 
 
Vu la circulaire n° 2012-025 du 15 février 2012 relative aux règles de prise en charge des dépenses 
de fonctionnement des écoles privées sous contrat ; 
 
Considérant que le Syndicat n’est tenu d'assumer la prise en charge des dépenses de 
fonctionnement des classes maternelles et élémentaires privées sous contrat d'association qu’en ce 
qui concerne les élèves domiciliés sur le territoire de ses communes membres ; 
 
Considérant que la participation est calculée par élève et par an en fonction du coût de 
fonctionnement de l’école publique ou, à défaut, du coût de fonctionnement moyen des écoles 
publiques du département ; 
 
Vu la délibération n° 2022-02-02 en date du 23 mars 2022 fixant le coût d’un élève de l’école 
publique pour l’année 2020, applicable à l’année scolaire 2021-2022 : 

 maternelle : 91 152.80 € / 61 = 1 494.31 € 
 élémentaire : 51 507.61 € / 119 = 432.84 € 

 
Vu le nombre d’élèves de l’école privée Sainte Anne résidant sur le territoire des communes 
membres du Syndicat à la rentrée scolaire 2021-2022 : 
 

 
 
 
Le Comité Syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité, (POUR : 7, CONTRE : 0, 
ABSTENTIONS : 0), 
 

 FIXE la participation du Syndicat de l’École Les Faluns-Jules Verne aux dépenses de 
fonctionnement de l’école privée Sainte Anne pour l’année 2022 à : 

 

Maternelle Élémentaire
EVRAN 24 26
LE QUIOU 1 0
SAINT ANDRÉ DES EAUX 9 12
SAINT JUDOCE 12 12
TRÉFUMEL 3 3
TOTAL 49 53
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 DIT que le versement de la participation se fera selon l’échéancier suivant : 
 

 
 

 DIT que les crédits nécessaires seront inscrits à l’article 6558 du budget prévisionnel 2022, 
 

 DIT que chaque commune membre contribuera au Syndicat à hauteur de la participation 
versée pour les élèves résidant sur son territoire, en plus de sa contribution annuelle 
habituelle, selon l’échéancier suivant : 

 

 
 

 DIT que cette recette sera imputée au compte 74741, 
 

 DIT que la présente délibération sera transmise à l’école privée Sainte Anne ainsi qu’aux 
communes membres du Syndicat. 

~~~~~ 
 

Délibération n° 2022-01-04 
 
Objet : Fournitures scolaires (2022) 
 
Monsieur Patrice GAUTIER, Président, rappelle que l’année précédente, le Syndicat avait attribué 
un montant de 53 € par élève pour les fournitures scolaires et invite le Comité Syndical à se 
prononcer sur le montant à attribuer au titre de l’année 2022. 
 
 

Maternelle Élémentaire TOTAL
EVRAN 35 863.40 € 11 253.76 € 47 117.16 €
LE QUIOU 1 494.31 € 0.00 € 1 494.31 €
SAINT ANDRÉ DES EAUX 13 448.77 € 5 194.04 € 18 642.82 €
SAINT JUDOCE 17 931.70 € 5 194.04 € 23 125.74 €
TRÉFUMEL 4 482.92 € 1 298.51 € 5 781.44 €
TOTAL 73 221.10 € 22 940.36 € 96 161.47 €

MARS (1/10ème) 9 616.15 €
AVRIL (1/10ème) 9 616.15 €
MAI (1/10ème) 9 616.15 €
JUIN (1/10ème) 9 616.15 €
JUILLET (1/10ème) 9 616.15 €
AOÛT (1/10ème) 9 616.15 €
SEPTEMBRE (1/10ème) 9 616.15 €
OCTOBRE (1/10ème) 9 616.15 €
NOVEMBRE (1/10ème) 9 616.15 €
DÉCEMBRE (1/10ème) 9 616.12 €
TOTAL 96 161.47 €

Versements à l'OGEC

EVRAN LE QUIOU SAINT ANDRÉ DES EAUX SAINT JUDOCE TRÉFUMEL
MARS (1/10ème) 4 711.72 € 149.43 € 1 864.28 € 2 312.58 € 578.15 €
AVRIL (1/10ème) 4 711.72 € 149.43 € 1 864.28 € 2 312.58 € 578.14 €
MAI (1/10ème) 4 711.72 € 149.43 € 1 864.28 € 2 312.58 € 578.14 €
JUIN (1/10ème) 4 711.72 € 149.43 € 1 864.28 € 2 312.58 € 578.14 €
JUILLET (1/10ème) 4 711.72 € 149.43 € 1 864.28 € 2 312.58 € 578.14 €
AOÛT (1/10ème) 4 711.72 € 149.43 € 1 864.28 € 2 312.58 € 578.14 €
SEPTEMBRE (1/10ème) 4 711.72 € 149.43 € 1 864.28 € 2 312.58 € 578.14 €
OCTOBRE (1/10ème) 4 711.72 € 149.43 € 1 864.28 € 2 312.58 € 578.14 €
NOVEMBRE (1/10ème) 4 711.72 € 149.43 € 1 864.28 € 2 312.58 € 578.14 €
DÉCEMBRE (1/10ème) 4 711.68 € 149.44 € 1 864.30 € 2 312.52 € 578.17 €
TOTAL 47 117.16 € 1 494.31 € 18 642.82 € 23 125.74 € 5 781.44 €

Demandes de remboursement
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Le Comité Syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité, (POUR : 7, CONTRE : 0, 
ABSTENTIONS : 0), 
 

 DECIDE d’attribuer un montant de 53 € par élève soit : 
 

 Ecole Les Faluns : 42 élèves x 53 € = 2 226 € 
 Ecole Jules Verne : 128 élèves x 53 € = 6 784 € 

 
 DIT que les crédits nécessaires seront inscrits à l’article 6067 du budget prévisionnel 2022. 

 
~~~~~ 

 
Délibération n° 2022-01-05 

 
Objet : Participation annuelle des communes au fonctionnement du Syndicat 
 
Vu les articles L5210-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales portant 
dispositions communes aux Établissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) ; 
 
Vu les articles L5212-1 et suivants du CGCT relatifs aux Syndicats de communes ; 
 
Vu les statuts du Syndicat de l’École Les Faluns-Jules Verne, modifiés le 12 avril 2017, et 
notamment l’article 5 qui prévoit que « la contribution des communes est calculée selon une 
répartition des coûts quelle que soit la commune et en fonction du nombre d’élèves résidant dans 
cette commune /…/. Le syndicat pourra établir des conventions avec d’autres communes afin que 
celles-ci contribuent au coût scolaire et périscolaire des enfants résidant dans leur commune et qui 
seraient scolarisés à l’École Les Faluns-Jules Verne » ; 
 
Vu le calcul de la participation de chaque commune membre du Syndicat (Évran, Le Quiou, Saint 
André des Eaux, Saint Judoce et Tréfumel) ; 
 
 
Le Comité Syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité, (POUR : 7, CONTRE : 0, 
ABSTENTIONS : 0), 
 

 FIXE le montant de la participation annuelle des communes au fonctionnement du Syndicat 
pour l’année 2022 tel que présenté ci-dessous : 

 

  
 

 DIT que les communes recevront un titre de recette selon le calendrier suivant : 
 

EVRAN LE QUIOU SAINT-ANDRE SAINT-JUDOCE TREFUMEL TOTAL Coût/élève
AUTRES 

(SAINT JUVAT)

Nombres d'élèves 2022 83 24 18 28 12 165 2

Participation 2022    148 556.64 €      42 956.14 €      32 217.10 €      50 115.49 €      21 478.07 €    295 323.44 €        1 789.84 €       3 579.68 € 

Nombres d'élèves 2021 85 34 13 29 15 176 4

Régularisation 
Participation 2021

       8 387.85 €        3 355.14 €        1 282.85 €        2 861.74 €        1 480.21 €      17 367.78 €             98.68 €           394.72 € 

TOTAL Participation 156 944.49 €  46 311.28 €    33 499.95 €    52 977.23 €    22 958.28 €    312 691.22 €         1 888.52 €        3 974.40 € 
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 DIT que cette recette sera imputée au compte 74741. 
 

~~~~~ 
 

Délibération n° 2022-01-06 
 
Objet : Budget prévisionnel 2022 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L1612-1 et suivants et 
L2311-1 à L2343-2 ; 
 
Vu la présentation faite par Monsieur Patrice GAUTIER, Président, du budget prévisionnel 2022 et 
se résumant comme suit : 
 

 Dépenses Recettes 
Fonctionnement 542 833.46 € 542 833.46 € 
Investissement 12 733.46 € 12 733.46 € 
TOTAL 555 566.92 € 555 566.92 € 

 
Monsieur le Président demande au Comité Syndical de bien vouloir se prononcer. 
 
Le Comité Syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité, (POUR : 7, CONTRE : 0, 
ABSTENTIONS : 0), 
 

 APPROUVE le budget prévisionnel proposé par Monsieur le Président pour l’exercice 2022 
tel qu’il lui a été présenté. 

~~~~~ 
 

Délibération n° 2022-01-07 
 
Objet : Mise à disposition de personnel de la commune d’Évran au Syndicat  
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
Publique Territoriale ;  
 
Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de mise à disposition applicable aux 
collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux ; 
 
Vu les statuts du Syndicat de l’École Les Faluns-Jules Verne modifiés, et notamment l’article 5 qui 
prévoit que « le syndicat pourvoira sur son budget à toutes les dépenses nécessaires concernant 
/…/ le personnel mis à disposition /…/ sur la base d’une estimation annuelle », celles-ci comprenant 
: 
 la dépense du  personnel scolaire et périscolaire mis à disposition par Évran (au vu d’un 

tableau de ventilation par service), 
 le coût du travail de secrétariat ; 

EVRAN LE QUIOU SAINT ANDRÉ DES EAUX SAINT JUDOCE TRÉFUMEL
MARS 15 694.45 € 4 631.13 € 3 350.00 € 5 297.72 € 2 295.83 €
AVRIL 15 694.45 € 4 631.13 € 3 350.00 € 5 297.72 € 2 295.83 €
MAI 15 694.45 € 4 631.13 € 3 350.00 € 5 297.72 € 2 295.83 €
JUIN 15 694.45 € 4 631.13 € 3 350.00 € 5 297.72 € 2 295.83 €
JUILLET 15 694.45 € 4 631.13 € 3 350.00 € 5 297.72 € 2 295.83 €
AOÛT 15 694.45 € 4 631.13 € 3 350.00 € 5 297.72 € 2 295.83 €
SEPTEMBRE 15 694.45 € 4 631.13 € 3 350.00 € 5 297.72 € 2 295.83 €
OCTOBRE 15 694.45 € 4 631.13 € 3 350.00 € 5 297.72 € 2 295.83 €
NOVEMBRE 15 694.45 € 4 631.13 € 3 350.00 € 5 297.72 € 2 295.83 €
DÉCEMBRE 15 694.44 € 4 631.11 € 3 349.95 € 5 297.75 € 2 295.81 €
TOTAL 156 944.49 € 46 311.28 € 33 499.95 € 52 977.23 € 22 958.28 €
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Vu le projet de convention de mise à disposition de personnel de la commune d’Évran au Syndicat 
de l’École Les Faluns-Jules Verne pour l’année 2022 ; 
 
Considérant que le coût prévisionnel de la mise à disposition des agents pour l’année 2022 est de 
168 237.86 € ; 
 
 
Le Comité Syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité, (POUR : 7, CONTRE : 0, 
ABSTENTIONS : 0), 
 

 APPROUVE le projet de convention de mise à disposition de personnel de la commune 
d’Évran au Syndicat de l’École Les Faluns-Jules Verne pour l’année 2022, 
 

 PRÉCISE que le Syndicat de l’École Les Faluns-Jules Verne remboursera à la commune 
d’Évran le montant des rémunérations ainsi que les cotisations et contributions y afférentes 
selon l’échéancier suivant : 
 

 
 

 AUTORISE Monsieur Axel HERVET, Vice-Président, à signer la convention de mise à 
disposition ainsi que tout autre acte relatif à cette affaire. 
 

~~~~~ 
 

Délibération n° 2022-01-08 
 
Objet : Ouverture d’une ligne de trésorerie 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Considérant l'intérêt d'ouvrir une ligne de trésorerie d’un montant de 50 000 € auprès d'un 
établissement financier pour faire face au décalage entre l’encaissement des recettes du Syndicat 
et le paiement de ses dépenses ; 
 
Considérant la consultation de 3 établissements financiers en date du 9 février 2022 ; 
 
Considérant qu’à la date limite de remise des offres, le 2 mars 2022, 2 offres ont été reçues : 
- Crédit Agricole des Côtes d’Armor, 
- Caisse d’Épargne Bretagne Pays de Loire ; 
 
 
Le Comité Syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité, (POUR : 7, CONTRE : 0, 
ABSTENTIONS : 0), 

Remboursements 
MARS (1/10ème) 16 823.79 €
AVRIL (1/10ème) 16 823.79 €
MAI (1/10ème) 16 823.79 €
JUIN (1/10ème) 16 823.79 €
JUILLET (1/10ème) 16 823.79 €
AOÛT (1/10ème) 16 823.79 €
SEPTEMBRE (1/10ème) 16 823.79 €
OCTOBRE (1/10ème) 16 823.79 €
NOVEMBRE (1/10ème) 16 823.79 €
DÉCEMBRE (1/10ème) 16 823.75 €
TOTAL 168 237.86 €
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 DECIDE d’ouvrir une ligne de trésorerie auprès de la Caisse d’Épargne Bretagne Pays de 
Loire selon les conditions suivantes : 
 

- Montant : 50 000 € 
- Durée :  12 mois 
- Taux : 0.55 %  
- Frais de dossier : 350 € 
- Commission de non utilisation : 0.10 % de la différence entre la ligne de trésorerie et 

l’encours quotidien moyen 
- Délais de traitement des demandes : 

 Demande de tirage : J+1 (si demande entre 7h00 et 16h30) 
                                  J+2 (si demande entre 16h30 et 21h00) 

 Demande remboursement : J+1 (si demande entre 7h00 et 16h30) 
                      J+2 (si demande entre 16h30 et 21h00) 

 
 AUTORISE le Président à signer toutes les pièces nécessaires relatives à cette affaire et 

notamment la convention de ligne de trésorerie à intervenir ; 
 

 AUTORISE le Président à procéder, sans autre délibération, aux opérations prévues 
contractuellement (demandes de fonds, remboursements, paiements des intérêts et des 
frais) ; 
 

 DIT que la présente délibération sera transmise à Monsieur le Trésorier de Dinan. 
 

~~~~~ 
 

Délibération n° 2022-01-09 
 
Objet : Participation au transport scolaire 
 
Vu le Code des transports et notamment ses articles L3111-7 et L3111-9 ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L1111-8 et R1111-1 ;  
 
Considérant que Dinan Agglomération est autorité organisatrice de la mobilité sur son territoire et 
compétente pour organiser des services de transport scolaire ; 
 
Vu la délibération de Dinan Agglomération du 18 décembre 2017 adoptant le principe de la 
délégation de tout ou partie de l’organisation de transports scolaires à des communes, 
établissements publics de coopération intercommunale, syndicats mixtes, établissements 
d’enseignement, associations de parents d’élèves et associations familiales ; 
 
Vu la convention délégant l’organisation du transport scolaire à destination des élèves scolarisés 
dans les écoles de Évran et Le Quiou au Syndicat de l’école Les Faluns-Jules Verne, autorité 
organisatrice secondaire, et précisant les modalités techniques, juridiques et financières de cette 
délégation ; 
 
Considérant la demande de la Trésorerie de Dinan de changer l’imputation budgétaire de cette 
dépense (compte 657358 et non le compte 6247) et de prendre une délibération autorisant le 
versement de la participation au transport scolaire sous la forme d’une subvention à Dinan 
Agglomération afin de respecter les flux croisés ; 
 
 
Le Comité Syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité, (POUR : 7, CONTRE : 0, 
ABSTENTIONS : 0), 
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 AUTORISE le versement de la participation au transport scolaire du Syndicat de l’école Les 
Faluns-Jules Verne à Dinan Agglomération sous la forme d’une subvention d’un montant de 
6 566.50 € au titre de l’année scolaire 2019-2020, 
 

 AUTORISE le versement de la participation au transport scolaire du Syndicat de l’école Les 
Faluns-Jules Verne à Dinan Agglomération sous la forme d’une subvention d’un montant de 
2 324.00 € au titre de l’année scolaire 2020-2021, 
 

 DIT que les crédits seront prévus au compte 657358 du budget du Syndicat, 
 

 DIT que la présente délibération sera transmise à Monsieur le Trésorier de Dinan. 
 

~~~~~ 
  

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h05. 
 

~~~~~ 
 
Délibérations prises lors de la séance du Comité Syndical du 23 mars 2022 : n° 2022-01-01, 2022-
01-02, 2022-01-03, 2022-01-04, 2022-01-05, 2022-01-06, 2022-01-07, 2022-01-08 et 2022-01-09.  
 
 
 
 
 

 
 
 
 

M. Patrice GAUTIER 
 

 
 
 
 

Mme Morgane BERNARD 

 
 
 
 

M. Axel HERVET 

 
 
 
 

M. Brieuc LABOUE 
 

 
 

Absente 
 

Mme Tyfenn BAUBRY 

 
 
 
 

Mme Agathe GOUEDARD 

 
 
 
 

M. Martial FAIRIER 

 
 
 
 

Mme Sylvie JAQUET 

 
 

Absente 
 

Mme Françoise HEDE 
 

 
 

Absente 
 

Mme Marie-Laure SAUDRAIS 
 

 
 
 
 
 

 
 

Absent 
 

M. Jérôme LEGOFF  
Suppléant 

 
 

Absent 
 

M. Fabrice ROTH 
Suppléant 

 
 

Absente 
 

Mme Amandine MORIN 
Suppléante 

 
 

Absente 
 

Mme Lucie CHEVALIER 
Suppléante 
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Absent 
 

M. Yannick FEUDE 
Suppléant 

 
 

Absente 
 

Mme Nadège GONCALVES 
Suppléante 

 
 

Absente 
 

Mme Karen BOISSIERE 
Suppléante 

 
 

Absente 
 

Mme Sandra CHARITE 
Suppléante 

 
 

Absente 
 

Mme Patricia LE NOBLE 
Suppléante 

 
 

Absente 
 

Mme Annie LAVIEILLE 
Suppléante 

 

Affiché le 25-03-2022 


